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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27/06/2018 
 

 

Absents excusés : Cécile BESNIER-TRECOURT, Marie-Christine CHARBONNIER, Claude GROS. 

Absents non excusés : Laurent GRAND, Joëlle STALDER, Emmanuel JACQUOT, Audrey LEVEXIER. 

 

 

PRESENTATION DE L’ASSOCIATION SPORTIVE D’ARINTHOD 

Présentation effectuée par le président Nicolas CALLAND, et Florent ROBIN vice-président. 

Les statuts de cette association existent depuis 1945, ce qui en fait la plus vieille association sportive 

d’Arinthod. 

Elle compte 150 licenciés, 2 équipes séniors – groupement jeunes : Arinthod – St Julien et Aromas 

Budget annuel : 43 000 € 

PROJETS avec demande de participation communale : -     Régénérer le terrain  

-     Ajouter des projecteurs (fournitures fournies 

par l’ASA) 

 

MISE EN ŒUVRE DES PROJETS EN COURS 

 

1) Projet d’aménagement centre bourg 

Réunion avec TAMS Consultant le 26/06/18 pour finaliser le projet. Pour une cohérence d’ensemble, il est 

proposé de valider le projet proposé par TAMS Consultant, qui comprend : le parc Gacon, la place du 

Souvenir Français (après démolition de la maison CARRETERO), la chapelle, la place de la Butte (ancien 

jeu de boules), et de prendre en compte l’aménagement du carrefour route de St Julien, en cours d’étude au 

conseil départemental. 

Le sens du sentier doit être redéfini complètement et pour obtenir l’impact attendu, prévoir une opération 

d’ensemble. 

En démarrant une consultation de maîtrise d’œuvre cet été, il faut prévoir une réalisation pour le printemps 

2020. 

 En lien avec le projet 

 Acquisition Bâtiment JOURDAIN  

La famille JOURDAIN n’a pas donné suite à la contre-proposition de la commune d’un montant de 25 000 € 

Le conseil municipal décide de ne pas poursuivre et abandonne ce projet. 

 

 Acquisition Terrains BELTRUTTI 

Suite à la demande de la commune pour acquérir les terrains de M. et Mme BELTRUTTI, ces derniers ont 

proposé un échange entre leurs terrains d’une surface totale de 702 m2 et celui de la famille CARRETERO 

de 340 m2 que la commune vient d’acquérir à la combe. 

Auparavant, le problème de la Renouée du Japon présente sur le terrain BELTRUTTI doit être résolu ; la 

commune décide de se renseigner pour savoir quel serait le coût et quelle solution pour éradiquer cette 

plante invasive. 

Dans l’attente, le projet d’échange est reporté au prochain conseil. 

 

 Financement 

30 % des Fonds Européen du Développement Régional (FEDER)      sur l’ensemble du projet 

30 % du Massif              

10 % du DETR sur les travaux de la chapelle 

10 % de la CCPM sur l’aménagement du sentier 
 

Le conseil municipal décide d’engager l’opération, de passer une convention de mandat avec la CCPM pour 

la réalisation de ce projet (c’est-à-dire consultation pour la mission de maîtrise d’œuvre, les travaux et les 

demandes de subventions). 
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2) Accessibilité  

Pour la mise en accessibilité à l’Office du Tourisme et au commerce multiservices, une consultation a été 

lancée pour les travaux à réaliser cet automne. 

 

3) Déplacements doux route de Chisséria et rue de la prélette 

Dans le cadre du projet d’aménagement de cheminement piéton route de Chisséria, rue de la Prélette : 

1. une demande d’alignement de la route départementale 109 au droit des propriétés a été demandée 

auprès du service des routes du département. Prochainement des arrêtés d’alignement seront adressés 

aux différents propriétaires. 

 Au vu de l’alignement, il n’y a aucun inconvénient à la réalisation du projet communal. 
 

2. une consultation a été lancée pour la réalisation du projet 

 

4) Aménagement carrefour de Saint-Julien 

Afin d’améliorer la sécurité au carrefour route de saint-Julien, un avis technique a été demandé au service 

départemental des routes. Une esquisse de projet par les services du département sera présentée le 3 juillet 

en mairie. 

 

5) Réfection façade Manducher 

Le devis de l’entreprise CHAUVIN à Patornay a été retenu pour 7 710 € HT. 

Les travaux seront réalisés du 2 au 20/07/2018 selon les prescriptions de l’architecte des bâtiments de 

France. 

La Banque Populaire apportera une contribution de 1 000 €.  

 

6) Démolition habitation 20 rue de l’hôpital 

L’habitation, 20 rue de l’hôpital, cadastré section G 237 appartenant aux consorts CARRETERO et mis en 

vente a été préemptée par la commune pour procéder à sa démolition. 

Cette démolition, ouvrira de nouvelles perspectives dans cette partie dense du bourg-centre d’une part, 

permettra de réaliser un espace fonctionnel en face de la nouvelle mairie, de répondre à un besoin limité de 

stationnement et de créer un espace paysager dans le périmètre des monuments historiques et sur le circuit 

touristique en cours de réhabilitation, d’autre part. 

Une consultation pour la démolition a été lancée et le permis de démolir a été adressé à la Direction 

Départementale des Territoires pour instruction. 

Les riverains au chantier seront avisés de la date de début de travaux. 

 

7) Cession logement à Chisséria 

Suite à la demande de Monsieur FERREIRA pour acquérir le logement qu’il occupe actuellement rue de la 

Chapelle à Chisséria, la commune doit résoudre en amont le problème de division du bâtiment communal en 

cours de régularisation pour signature à l’automne.  

 

8) Projet santé 

Un rendez-vous a eu lieu le 29/05/2018 entre les élus et les médecins ; ces derniers ont plusieurs pistes pour 

trouver leur remplaçant ; si celles-ci n’aboutissent pas, la commune prendra le relais et engagera des 

démarches complémentaires. 

 

 

PRESBYTERE 

 

La commune a reçu une demande d’acquisition de ce bâtiment, une estimation financière est en cours. 
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ATTRIBUTIONS SALLES ASSOCIATIVES 
 

L’attribution des salles aux associations dans le bâtiment 8 rue des écoles aura lieu début juillet.  

 

SALLE OSTHEOPATHE 
 

Suite au projet de construction des logements séniors, la commune assiste Monsieur ROFFAT, ostéopathe, 

dans la recherche d’un nouveau local. 

 

 

NETTOYAGE MAIRIE 
 

L’entreprise DUBOIS à Montmorot a été retenu pour effectuer le nettoyage des locaux de la mairie. 

Madame Geneviève ROCHET, employée de la commune, effectuera le nettoyage des locaux communs à 

l’immeuble MANDUCHER. 

 

 

PRET CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 
 

Le centre hospitalier a renégocié un prêt souscrit auprès de la caisse des dépôts et consignations pour lequel 

la commune avait émis une garantie. 

Le réaménagement du prêt porte sur le taux d’intérêt passant de 3,38 % à un taux basé sur le taux du livret A 

(0,75 % à ce jour) + 1,30 % soit 2,05 %. Parallèlement, la durée résiduelle serait ramenée de 12 à 16 ans. 

Le conseil municipal accepte ce réaménagement de prêt. 

 

INSTALLATION PANNEAUX LUMINEUX 
 

Il est proposé de travailler sur l’acquisition de panneaux lumineux ou sur un autre dispositif de 

communication, en remplacement des panneaux actuels qui ne sont pas adaptés. 

 

ORGANISATION 11 NOVEMBRE ET ARBRE AUX VALEURS 
 

Pour l’organisation du centenaire de la 2ème guerre mondiale, des réunions seront prévues entre la commune, 

le Souvenir Français, les anciens combattants, la chorale, les pompiers, les enseignants. 

D’ores et déjà, lors de l’Assemblée Générale des maires du canton, il a été décidé, à l’unanimité des 

présents, d’organiser une seule cérémonie à Arinthod, avec plantation d’un arbre aux valeurs de la 

république française avec pose d’une plaque commémorative citant les 24 anciennes communes. 

  

FONTAINE ET LAVOIR DE NEGLIA 
 

Des travaux d’étanchéité seront réalisés prochainement par l’entreprise CHEVRON. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 Mettre un miroir à Chisséria en face de la route de Valfin-sur-Valouse 

 Reprendre l’arrêté municipal pour interdire la tonte le dimanche et l’afficher dans les commerces et 

panneaux d’affichage. 

 Vision d’artistes : pour la prochaine édition, différencier les catégories professionnel, amateur et 

handicapé. 

 Journée portes ouvertes aux habitants pour visite de la nouvelle mairie le 21 juillet de 10h30 à 12h. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 22 heures 30. 

 

 


